
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE CONTRAT DE 

PROFESSIONNALISATION 
 

Vous pouvez en bénéficier dès lors que : 

� Vous avez entre 16 et 25 ans 

� Vous êtes demandeur d’emploi de plus de 26 ans 

� Votre contrat peut s’étendre sur une période de  

6 à 12 mois 

Votre contrat peut être soit : 

� Un CDD (contrat à durée déterminée) 

� Un CDI (contrat à durée indéterminée) 

La durée de formation peut être : 

� Jusqu’à 50 % du temps si Contrat de 

Professionnalisation de type CDD 

 � Au maximum de 1200 H 

 

Pour vous futurs salariés : 

� Une rémunération de 670 à 790 € (brut) par mois 

si vous avez moins de 21 ans. 

� Une rémunération de 850 à 970 € (brut) par mois 

si vous avez entre 21 et 25 ans 

 

Pour vous employeurs : 

� Une aide à la formation sur la base d’un forfait de 

9,15 € à 12 € selon OPCA par heure de formation 

agréée 

� Une aide complémentaire versée par Pole Emploi 

(AFE : aide forfaitaire à l’employeur) d’un montant 

maximum de 200 €/mois avec un plafond de 2000 € 

par contrat si le candidat salarié correspond aux 

critères d’éligibilité 

� L’allègement général des cotisations sociales sur 

les bas et moyens salaires « réduction Fillon » 

� Participer à la qualification de votre personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Le BPJEPS, diplôme de niveau IV est délivré par la 
voie des Unités Capitalisables (UC) et la VAE 
(Validation des Acquis de l’Expérience). 
Il permet d’accéder aux concours de niveau IV : 
infirmier, éducateur, assistante sociale… 
 
 

L’animateur social intervient auprès de tous les 
publics fragilisés par un risque de rupture des liens 
sociaux, une perte d’autonomie physique et/ou 
psychologique ou déjà inscrits dans un processus 
d’isolement ou d’exclusion. 
 
 

Les missions premières de l’animateur social : 
 

� concevoir et conduire des projets d’animation sociale 
� participer à la mise en œuvre de partenariats 
locaux 

� encadrer des groupes dans le cadre d’animation 
sociale 

� participer aux actions de communication et de 
promotion de la structure employeur 

� participer au fonctionnement de la structure 
employeur 
 

Vous pouvez obtenir le référentiel professionnel du 
BPJEPS Animation Sociale sur le site de la DRJSCS. 

http://www.jeunesse-
sports.gouv.fr/IMG/pdf/AA121205.pdf 

 
 

Insertion professionnelle : 
 

L’animateur social exerce principalement son activité dans 
le cadre d’associations (maisons de retraite, centres 
sociaux, associations de quartiers, établissements de soins 
mentaux, instituts divers, écoles spécialisées, associations 
d’insertion….), de collectivités territoriales, établissements 
relevant de la fonction publique hospitalière…. etc.… 
 
 

Débouchés : 
 

� Vie Active 
� Poursuite de formations : DEJEPS (Diplôme d’Etat 
Jeunesse Education Populaire Sports) – niveau III, DUT 
Carrières Sociales, infirmier, éducateur spécialisé, 
assistante sociale…) 

CONDITIONS D’INSCRIPTION ET DE RECEVABILITE 
 
Le candidat à l’entrée en formation doit : 
 

1°) posséder une expérience d’au moins 6 mois dans le 
domaine de l’animation.  
2°) présenter à l’occasion d’un entretien un dossier 
récapitulant ses expériences bénévoles et/ou 
professionnelles en matière d’animation et une lettre 
présentant ses motivations pour le métier d’animateur 
social. 
 

Les personnes titulaires d’un diplôme d’état suivant ne sont 
pas tenues de justifier d’une expérience de 6 mois dans 
l’animation : BAPAAT, DEAVS, Aide-soignant, AMP, CAP 
Petite Enfance, BEP Carrières Sanitaires et Sociales, BEPA 
Services aux Personnes. 
 

  
 
 

RAPPEL CALENDRIER 
 

 

Informations collectives à la FRMFR : 
Lundi 16 juin à 9h30 
Jeudi 21 juillet à 9h30 
Jeudi 22 septembre à 9h30 
Jeudi 20 octobre à 9h30 
 
 

Clôture Inscriptions : 04 novembre 2011 
 

Dossier de candidature à retirer à la FRMFR  
14 16 Place du Lavoir 81600 BRENS 
Ou sur le site www.mfr-midipyrenees.fr 
 

 

Entretien Exigences Préalables : 10 novembre 2011 
 

Epreuves de Sélection : 17 novembre 2011   
 
 

 

Dates de la formation : du 30.01.2012 au 21.12.2012 
 
Tarif : 4950 euros 
 

�  

 

Personne à contacter : 
 
F É D É RA T I ON  R É G IONA L E  d e s  M F R  M i d i - P y r é n é e s  

Place du Lavoir – 81600 BRENS 

 
Geneviève Linarès : 

05.63.57.55.09  / 06.38.68.02.03 
genevieve.linares@mfr.asso.fr 

 
 

 

 
 

Arrêté de spécialité LTP à consulter 

à l’adresse suivante : 
 

http://www.education.gouv.fr/bo/2003/16/MENJ0

300560A.htm 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
F ÉD ÉRAT ION  RÉG IONALE  

      D E S  M FR  M I D I - P YRENEES  
Place du Lavoir – 81600 BRENS 

05.63.57.55.09 
fr.midi-pyrenees@mfr.asso.fr 

www.mfr-midipyrenees.fr 
 
 

 
 
 

DEVENEZ 
 

ANIMATEUR SOCIO-CULTUREL 
 

En préparant le 
 

 

B P J E P S 
Brevet Professionnel, de la Jeunesse, 
de l’Education Populaire et des Sports 

   
Animation Sociale  

 

  
 Du 30.01.2012 au 21.12.2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

            

COMPLEMENTS D’INFORMATIONS 
 

 
Hébergement et restauration : 
 

- Possibilité d’hébergement et de 
restauration sur le site de formation en 
demi-pension et pension complète. 

- Gîtes ruraux. 
 
 

Moyens d’accès : 
 

- Train jusqu’à Gaillac 
- Autoroute A 68 – sortie 9 
- … et co-voiturage 
 

BPJEPS Animation Sociale 
  

Par apprentissage 
 
CFA Régional des MFR Midi-Pyrénées   
14-16 place du lavoir   
81600 – BRENS 
05.63.57.55.09 

fr.midi-pyrenees@mfr.asso.fr 

www.mfr-midipyrenees.fr 

 
Contacter : 

MFR Bel Aspect 

Route de Toulouse 

81600 GAILLAC 

05.63.81.21.50 

mfr.gaillac@mfr.asso.fr 

 
 

Autres BPJEPS  
proposés dans le réseau des MFR : 
 
 
BPJEPS Loisirs Tous Publics 
Fédération Régionale des MFR Midi-Pyrénées 

en partenariat avec Inéopôle Formations MFR 14-

16 place du lavoir 81600 – BRENS 

05.63.57.55.09  

Contact :  

Geneviève Linarès 05.63.57.55.09 

Martine Thénégal 05.63.57.05.15  

 

BPJEPS Pêche de Loisirs 
MFR de Naucelle  

Rue Villelongue 12800 – NAUCELLE 

05.65.47.00.60 

fr.naucelle@mfr.asso.fr 

Contact : 

 Jean-Michel Bauguil 

 
 

Le CFA Régional des MFR Midi-Pyrénées  
est membre de l’AFORMA MP  

(Association pour la FOrmation & la Recherche dans les 
Métiers de l’Animation  
en Midi-Pyrénées) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


